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Ordonnance Souveraine n° 3.003 du 18 novembre 2010 
décernant la Médaille du Mérite National du Sang.

ALBERT II
PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’ordonnance souveraine n° 10.965 du 30 juillet 1993 
instituant une Médaille du Mérite National du Sang ;

Avons Ordonné et Ordonnons :

Article Premier.

La Médaille en Vermeil du Mérite National du Sang est 
décernée à :

MM. Patrick Bosso,
 Jean-Pierre De mAyer,
 Hervé mAnfreDi,
 André mArtin.

Art. 2.

La Médaille en Argent du Mérite National du Sang est 
décernée à :

Mme Madeleine BArilAro, épouse Bellone,

MM. Laurent BArutello,
 Stéphan BoscAgli,
 Laurent collinet,
 René giAnnini,
 Gérard lAurent,
 Jean-Marc PAcini,
 Thierry ZenAti.

Art. 3.

La Médaille en Bronze du Mérite National du Sang est 
décernée à :

MM. Charles AuBert,
 Alain AuDouArD,
 Patrick Bellingeri,
 Patrice BernigAuD,
 Philippe BiAnciotto,
 Christian cAlBry,
 Lionel chAntrelle,

Mme Eliane crures, épouse giteAu,

MM. Avelino DA silvA rochA,
 Michel DAgnino,
 Willem De ruyter,

Mme Elisabeth De sAmie,

M. Michel Delcourt,

Mme Marcelle DuBuquoi, épouse clAPier,

MM. Alain DuPre,
 Richard DurAntou,
 Jan DZieDZic,
 Claude fintrini,

Carabinier Christophe gerAy,

MM. Vincent KornmAnn,
 Bernard lefrAnc,
 Fabio levrAtto,
 Daniel mAggiore,
 Patrick mAnnoury,
 Laurent mArignAni,
 Bernard mAsniere,
 Luigi muZio,

Mme Nicole ornetti,

M. Claudio PAllAncA,

Mme  Alexandra PAnighi, épouse herrADA,
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MM. Dominique PAtte,
 Marc PAugAm,
 Arnaud Peccoux,
 Bruno Petit,

Mme Marie-Pierre Porri,

Maréchal des Logis Chef Philippe Puccini,

MM. Gilles rucKeBusch,
 Michel sAlvi,
 Lino sArto,
 Jean-Philippe turchetti,
 Jean-Marc verrAnDo,
 Thierry vincent,

Mme Dominique Zucchelli, épouse sAssi.

Art. 4.

Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d’Etat et le Chancelier de 
l’Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit novembre 
deux mille dix.

 
ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

J. Boisson.

 


